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Montréal, le 13 décembre 1999

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois
Secrétaire
Régie de l’Énergie
Régie de l’énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal, Québec  H4Z 1A2

Objet :
R3426 – SCGM Tarifaire 2000
Preuve du RNCREQ

Chère consœur,

Veuillez trouver sous ce pli la preuve du témoin expert M. Philippe Dunsky, seule preuve que le Regroupement entend déposer dans cette cause, dans les circonstances. Le Regroupement fait siennes les craintes et positions exprimées par M. Dunsky, de même que sa suggestion quant au déroulement de la cause.

Le dépôt de cette preuve a pour but d’expliquer à la Régie et aux participants les raisons de notre implication dans le dossier et dans les tractations qui eurent lieu suite à notre suggestion de la tenue d’une réunion technique. Nous avons tenu à faire connaître le détail de nos craintes quant à la teneur de la présentation originale de SCGM en matière d’efficacité énergétique et à la préférence annoncée par le distributeur pour le test de neutralité tarifaire.

Le détail des réticences et craintes que nous avions est clairement exprimé dans la preuve de notre expert.

Étant donné l’ouverture dont fait preuve le distributeur dans sa réponse à la question du Regroupement, nous croyons que les échanges à venir quant au choix des divers tests et aux mesures d’efficacité énergétique feront foi de tout.

À ce stade, pourvu que nous soyons rassurés, comme nous le sommes présentement, qu’aucune décision ne sera prise dans cette cause quant aux tests retenus pour guider le choix des mesures d’efficacité énergétique que mettra de l’avant le distributeur après consultation avec les intervenants, nous serions prêts à limiter à la présente preuve notre participation dans cette cause. Évidemment, si d’autres participants éprouvaient le besoin de contre-interroger le témoin expert M. Philippe Dunsky, le RNCREQ le rendrait disponible à cette fin.

En somme, si la Régie confirmait dès maintenant la retenue suggérée quant à l’efficacité énergétique, le Regroupement épargnerait temps et donc argent, concentrant ses efforts sur les échanges à venir. Il va de soi que le Regroupement demandera aussi que ses frais soient reconnus, sa participation dans la présente cause ayant été manifestement utile aux délibérations de la Régie à ce chapitre de l’efficacité énergétique.

Auriez-vous l’obligeance, chère consœur de soumettre la présente au banc désigné pour recommandations ou directives quant à notre suggestion. Qu’il nous soit permis de souligner enfin qu’à notre avis, pareil report de toute décision en matière de choix de tests applicables à de futures mesures d’efficacité énergétique ne retarde rien, le distributeur n’ayant pas encore complété son étude de la situation et ne pouvant pas encore recommander des mesures précises.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

LAFLEUR BROWN



Pierre Tourigny

PT/cb

P.S.
Nous remarquons que Monsieur Dunsky s’est mépris sur le numéro de référence de la requête SCGM qui devrait se lire R3426-99.
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